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AVIS D'APPEL D'DfFRES NATIONAL OUVERT N"piL; 711. •VAONO/C-MAGA/CjPM-OEC

OU 0), ii"rnil K2(171 EN PROCEDURE D'URGENCE POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN BLOC DE DEUX (02) SALLES DE CUISSE

DANS CERTAINES ECOLES PRIMAIRES DE L'ARRONDISSEMENT DE MAGA, DEPARTEMENT DU MAVO-DANAY. REGION DE L'EXTRÉME-NDRO

financemant' BIP Mill' ililfîEïerdce 21122

LDiri: ECDU PlffiUQUE PRIMAIRE M BnUVJÏAY
LDTN'̂ - ECUlIRiBLianEPTÎIHAflîEDrPIOlMIEfl

Hnnlanl prlivisiannel : i;! GllO OOD FCFA par lot

Délai d'exÉculion : 011 joui^

1. Objet de l'Appel d'Offres

Dans Ib i;cidre de rsxéculinn des travaux de construction des blocs de deux salles de classe dans certaines Ecoles Primaires du Département, le
Maire de la Ctiinmune de Magu. Auluritê Conti^otanle,.lance enprocédure d'urgence un Appel d'Offres National Ouvert paur le compte du.MINlilUlH.

2. Consistance des travaux

les travaux oumprennent nutammeiil :

• les travBui préparatoires,

• Les tL'rrassemiyits :

• Les fondations :

• les maçonnertes-élfivalinns
• La cliarpenlB-couverturB-ptafond.
• to meniriseriR métallique.

• L'âleclrîcilé :

• La peinture.
• Les vmrins et réseauxdivers.

3. Délai it'BXfculian

litdébi mnxmiurn prévu parIe Mortni-d'Ouvrage puur laréalisatinn des travaux iibjut du présent Appel d'DHres est de 90Jours calendaire par lot

Ce délai riinipi'cnd les périodes des pluies, luutes les intempéries a! sujétions diverses et court â compter de la date de notification de l'Ordre de
Servira riecommeirncrles.travaux.

A. Allntlssenient

l'AOHD est subdivisé en rieux lots :

Lot ( CDnstructicntTnnbinc dndeux sallesde nias^ e 17Jp Dl liQlji^li/iy

bt 2 M:(in']lnji:tlon d'un blui: de deux saliesilo cIbssbb f'IFI'111. PIOIHIfi?

A(j':L't5 'ir :mul ilTi! ntiributeH tfe plus iJ'un lot.

5. CoQt prévisionnel

Le coût provisiurnre! de l'opération à l'issue des études préalables est de 19 000UOQ (dîi-pnnl millions) de bmncs CFA par lot.



8. Participation et prialne

U participHlinn au présent Appel d'DFIres est ouverts à rêgaiité de conditions aitn sociétés et entreprises du groupement d'entreprises de droits
camernuiiuis. ayant une expBiwtnij avérée dans ledornaine delaconstruction desBétimenls et du Banie-Civlf.

Par le présenl Avis d'Appel d'Hlfres. les entreprises liilèrBsséGS sont invitées à fournir dans leurs offres, les informations authentiques qui
pemetînint de retenir celles pouvant réaliser lus prestations aprÊs une evalualimi approfondie etobjective de leur dossier.

7. Hnaneement

les Iravau» nliiet du présent Appel d'Offres sont financés, par le Budget d'InvestissemcTit Public du H1BEO110, Exarcics 2D2Z sur les lignes
d'imputations respectives.

Lot I : S iii lû"'' r I '/0|l

Loi 2: ' I "111

8. CamiQflnement proviSDÎPe

Chaqui) b'iiumisiiiioinaire doit iuuiilix> ases pièces administratives, une caution de soumission établie par une banque Éi premiér ordre agréée par le
Minislsrc chnrgc des fiirarTces cldont la bsle ligure dans pièce 12 do PAO. une somme de MBU 1)00 (trois cent qimtre-vingt milio) francs CFA par
loteivalable pendant trente (30) jours au-dcla de ladate onginala de validité des.offres.

9. Consultation du Onssicr d'Appel d'Dffres

leDossier peu) être cnnsuiic aux heures ouvrables à la Mairie dg Haga auprès du Secrétaire Général, dâs publication du présent avis.

10. Acquisilinn duDossierd'Appel d'DHres

le Dossier peut être obtenu 0la IdairiB di! Maga auprès du Secrétaire Général, des publication du présent avis, contre versement tTune scminfl ooii
remboursable de 3Ë DDD iti-ii. ir l'uil i il h)francs CFA payable à la Racette Miiniclpota dn (a Commune deMA6A.

11. Remise des Offres pouruhaque lot

Chaqijfi nlfru. rédigée en Irançais nti nn Anglais, i:n sept (D7) exemplaires dont un (Di) original etsix (06) copies marquées comme telles, devra
parvenir àb Mairie de Maga su plus tard le D' MAivl date limile de récEpfînn des uilrea â 13 fteurns DD minutes et devra porter la Dientioa'

« AVIS D'APPEL D'DFRïES NATIONAL OUVERT

N '̂ili):;.'/ii]7ADND/C-MAI3A/CIPM-BEC

DU [il- vo:ii EN PROCEDURE D'URGENCE POUR LES imm OE CONSTRUCIION DES BLOCS DE DEUX (02) SALLES DE CLASSE

DANS CERTAINES ECOLES PRIMAIRES DU DEPARTEMENT DU HAYO-DANAY - REGION DE L'EXTRÈME-NDRD

LOT N° (évBntimllemcnt désignation et lieu)
AN'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMEHT. »

12. Recevabilité des offres pour chaque loi

.Sous peine de rejet, les pinces du dossier administratif requises doivent être nroduiles en originaux ou en copies cerllliêes conformes per le
service ériuiUeur où une auterltê administj'ativc (Préfet SDus-préfet„..}. conformémEnt aux stipulations du Règlement ParticuliEf de l'Appel d'Offres.
Elles doivent dater de nioms-de iruts (03) mois précédant la date originale dedépét des oflres ou avoir étéétablies postérieurement à la date de
signature.de l'Avis d'Appel dTIfîres.
Toute offre tfiunmplêtn ouifarmément aux prescripbuns du dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution
de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère cbergé des ilnances.

13. Dvertupedes plis

L'ouverture de lous plis selait en un (Di) seul temps.
i'nuverliiri; dus pièces iidniiniali'Qîives et dus uifi'us tecbniques et financières aura fieu le DI hfARS-20ZA n14 lœures précisas par la Commission
Interne de psssetîon des mercfiés Publics de la Commune de Màge ilans le bureau du Présidéot de ladite cammission. oeub les

Mm 'lii' - .Vir iruj.inurti nu s'y laira rejniivfciiiai' uar uua parsoniia du leur uhéu duniBiit iriundiilfla.

1



W. Critères d'évalualion

t4 ]' Critères âlîminatoires

14.11 Pièces administratives
a) Dossier incomplnl dupiêcesnon conformes::
b) Pièce ftilsiliée

W].2 Offre technique
a) Dossier Incomplet «u piécRs non coniormes
bj faussE diiclaration documents falsifiés ouscannés:
c) [Mire cTaffaires dans les Bâtiments etTravaux Publics (HTP] au cours des Irais fD3) dernières années inférieur àvingt millions

[2D DDÛ DOD) de FrancsCFA ;
d) N'avoir pas justifié de la réalisation au cours des trois dernièi'PS années, comme entrepreneur principal, d'un chantier de

construt;i:iun rie Bâtiments :
el Non fixislirnct dans Cuflre îcchmqur: rie la rubrique « organisalinn. mcthuriologie et planning ».
1} Niin saliKlRcliLifi. au moins, à trente (311) critères esseniielssur qitarsnte-detjx (42).

I4.I.3 Offre financièpe
3) Offre finsfiDcro innpnipictc ;
11) Pièces nnn coniormes.
i:) Dmtssion dans l'offre firtancière d'un prix unitaire quantifié ,•
d,' Absence d'un sous-détail de prix :
s) Sous-iiét^il rie prix irréaiisliî et erroné.

15.2; Critères essentiels

Les criiÉrt's dits esssi'tiulx sont tmux phniorififlux ou lilés pour juget" de Is capacité iBtbnico financière des candirints à exécuter les travaux, objet
l'Appel d'Offres. Des critères piirlenl sur

• Présenlplion de '"offre sur03 critères,
• Personnel d'encadrement de l'entreprise sur12 critères.
• Matériel de chantier à mobiliser sur OB critères

• Méthadologifi d'ejccution sur II critères.
• IfjdiirL'nres el imparité du prèfinatiirRmsnt île l'entreprise surIQ critères.

15. Attribution

Le Maire de la commune de Maga. Autnnte flontractanie. attribuera le marché ausnumissldimaire dont fùflrs. qualifiée techniqnemBnt. atn^ été

ÉvaluéE lamnins-disanle après vérification de saspiix et jugée conforme au Dossier d'Appel tTUffres.

IB. Durée de validité des offres

Les soumissionnaires reslent engages par leurs offres pendant une période de quatre-vingt-di* (90) jours, à compter de fa date limite fixée pour ia
nemisii des ulfrus.

17. Runseignements cDirmlémentaîres

les rnnsrigiremGnts nnmplEmentnirBs peuvent être ahtenus.tous lesjours, aux heures ouvrables, â laHoirie de Maga au Secrèlariet Général.

COPIES:

• vSOPEliAM (pour publication)
• CPIV (puur diflusiqn)
- PKEKIOf.NI'' CIPM-CH (piJuriniBrmalion)
• ARMP (pour publication auJDM)
-- DDMAPMD.''SI'M (pour archivage)
• AFFiDIlAfîF /AUniIWrS (pnurinlomistinnRt mémoinî)

[. (Pour lotormatitm)

Maga. le Q8 FEVRIER 2022
la Maire lie taComimiiie deKapa,
(Autorité Contractante)

BOUKAR


